
 

 

 

 

La renégociation de la Convention Collective de la Métallurgie est en cours 

Les patrons de la métallurgie (UIMM) affichent ouvertement leur volonté de 

remettre en cause : 

les classifications, la prime d'ancienneté et le déroulement de carrière. 
Voici le Projet de l’UIMM : 

- Suppression des seuils d'accueil entrainant la non-reconnaissance du diplôme. 

- Suppression des automaticités de changements de coefficient. 

- Suppression de la prime d'ancienneté. 

- Classification et rémunération liées au poste, quelles que soient l’expérience et la 

qualification. 

 

A l’opposé de ces reculs sociaux, voici les Revendications que défend la CGT :  

• Prime d’ancienneté : elle doit être calculée sur le salaire de base et être valorisée 
de 1% par année de travail. 
 

• Grille de classification : 
-Un départ de grille à 1 

800€ bruts pour une 

personne sans qualification 

ni expérience reconnue. 

-Des niveaux dans la grille 

reposant sur les seuils 

d’accueil/coefficients selon 

les diplômes 

-Un changement minimal 

de coefficient tous les 4 ans 

dans la grille. 

 -Au minimum, le 

doublement du salaire de 

base sur la carrière. 

 

 - Egalité salariale et professionnelle. A travail de valeur égale salaire de base égal. 

 - Classifications transposables d'une entreprise à l'autre. 

CONVENTION COLLECTIVE DE LA MÉTALLURGIE 

UNE NÉGOCIATION SOUS HAUTE TENSION 
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Aujourd'hui 
Le coefficient et le salaire sont acquis et ne peuvent qu'évoluer positivement tout au 

long de sa carrière. 

La complémentaire retraite est calculée à partir du coefficient et des 25 meilleures 
années.  

Demain, vision l'UIMM (Patronat de la métallurgie)   
Le coefficient et le salaire évoluent positivement ou négativement, en fonction du 
poste occupé par le salarié. 
Quel sera l'impact sur la complémentaire retraite de ces évolutions parfois négatives 
des coefficients?  

Assez de reculs sociaux ! 
Pour assurer un avenir à tous,  

Rejoignez la CGT pour dire NON à cette nouvelle régression ! 
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Saint-Nazaire, le 09/03/2017 


